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L'ajournement

immédiat de cette personne au Canada pour des raisons huma-
nitaires, de santé ou de sécurité, et toutes les formalités pour-
raient alors avoir lieu au Canada.

Le ministre ne peut pas dire que les règlements ne lui per-
mettent pas de faire venir M. Moatamedi au Canada ou que
cette affaire relève de la compétence des Etats-Unis. La Loi
sur l'immigration donne le pouvoir d'autoriser l'admission de
cette personne. Après tout, les cinq dissidents de l'armée sovié-
tique n'ont pas demandé ce transfert à l'ambassade. Ils n'ont
pas rempli de formulaires de demande, c'est évident, puisqu'ils
étaient au milieu d'une guerre. Grâce à un permis ministériel,
ces cinq personnes ont été autorisées à être transportées par air
de l'Afghanistan au Canada, et on procède maintenant aux
formalités.

Une troisième possibilité serait de permettre à la ville de
Yarmouth de parrainer cette personne sous les auspices d'un
programme de réfugiés. A nouveau le ministre ne veut pas voir
les choses en face. En 1986, 12 000 réfugiés du monde entier
ont été accueillis par le gouvernement. Six mille autres réfu-
giés ont été parrainés. Ces localités doivent fournir un certain
nombre de garanties pour convaincre le gouvernement qu'elles
sont prêtes à fournir un logement décent à ces personnes. Le
gouvernement peut autoriser après coup l'initiative d'une col-
lectivité. M. Miller de Yarmouth a déjà fourni un certain mon-
tant à l'appui de sa demande, mais le gouvernement a refusé.
* (1830)

Au lieu de s'abriter derrière des règlements, de déclarer que
c'est impossible, de refuser à cette localité d'accueillir cette
personne, le gouvernement devrait donner des raisons claires et
franches. Il ne devrait pas utiliser de faux-fuyants en déclarant
qu'il ne peut pas faire ce qu'il a déjà fait à des centaines
d'occasions pour d'autres personnes dont la respectabilité était
très discutable.

Je m'attends à ce que le secrétaire parlementaire apporte les
réponses et les solutions véritables qui sont du ressort du gou-
vernement. Le gouvernement ne doit pas se déclarer incompé-
tent et alléguer que la question relève de la compétence des
Etats-Unis. Il s'agit d'une question de compétence canadienne
et d'un parrainage proposé par des citoyens canadiens.

M. G. M. Gurbin (secrétaire parlementaire du mini
l'Emploi et de l'Immigration): Monsieur le Président,
très heureux de fournir au député de York-Ouest (M. l,
des renseignements exacts. Ses prémisses sont malhe
ment fausses. Je le prierais de respecter les faits quani
des démarches au nom de quelqu'un, et je lui demand
ne pas donner des informations susceptibles d'induire er
les Canadiens qui nous écoutent.

M. Marchi: Je ne suis pas d'accord avec vous.
M. Gurbin: Je demande au député de prouver que

personnes dont il parle ont été traitées comme il le préte
M. Marchi: Demandez aux Nations Unies.
M. Gurbin: Nous avons fait enquête à ce sujet. Nou

découvert qu'aucune des dix personnes que le député
tionnées n'a eu les difficultés dont il parle. J'ai très
temps, mais ie lui dirai rapidement que nous faisons :


